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Les déclinaisons des suppressions d’emplois
Pour le département de la Haute- Loire  pour 2011 :

Filière Fiscale                                                                    Filière gestion publique

SERVICES A- A+ B- B+ C- SERVICES +B/C -B/C +A -A

C. DES HYPO. -1

CDIF -1

EDRA -2 1 -1 1 -1

SIP YSSINGEAUX 1 -1

PCE LE PUY

SIE LE PUY -1 1 -2

SIE BRIOUDE 1 -1 1 -1

SIE YSSINGEAUX 1 -1

DIRECTION 1 1 -1

Trésorerie Brioude SPL 1 C
Trésorerie St Paulien 1 C
Paierie Départementale 1 C
Très. St Julien Chapt. 1 B 1C
TG
Dépense 1 C 1
Budget Logistique 1 C
Domaine 1B 1 C
Service RH 0,5B
Service SPL 0,5B

Contrôle qualité 1

TOTAL -1 2 -4 6 -8 TOTAL +2 -8 +1 -1

 

Ce sont 20000  emplois qui ont été supprimés aux finances ces 10 dernières années

Position FO DGFiP  

En quelques années, la RGPP, baptisée fusion à la DGFIP, a donné sa pleine mesure. Depuis 10 ans 
les services de l’ex- DGI et de l’ex- DGCP ont perdu 71 emplois dans le département, environ 20% des 
effectifs en moins, 1 emploi sur 5 sacrifié sur l’autel de la «réforme » de l’Etat !

La fusion a eu pour conséquence non seulement la création de ces usines à gaz que sont les SIP, 
mais aussi l’augmentation considérable de la charge de travail des trésoreries de proximité baptisées 
GFU (accueil de proximité, guichet et téléphone) sans qu’aucun moyen supplémentaire ne leur ait été 
attribué et sans que cela conduise à alléger la charge des services d’assiette et de recouvrement des 
impôts. Bien au contraire, le prétendu instrument de mesure qui s’appelle l’ORE, dans la filière gestion 
publique,  indique  une  baisse  d’activité  alors  que  les  agents  mesurent,  année  après  année, 
l’accumulation des tâches et l’augmentation du public qui se présente aux guichets. Dans la filière 
fiscale  la  notion  d’efficience  conduit,  elle  aussi,  inexorablement  à  des  coupes  sombres,  que  les 
«résultats » soient bons ou non. En outre toute externalisation (télédéclarations de tous ordres) est 
prétexte à suppression d’emplois.



Comme si cette charge supplémentaire ne suffisait plus, le référentiel MARIANNE vient imposer dès le 
1er trimestre 2011 des objectifs qualitatifs inaccessibles du fait des conditions de travail déplorables tant 
en effectif qu’en matériel (standards téléphoniques désuets et inadaptés, absence de local d’accueil).

Les services sont  exsangues,  désorganisés,  croulent  sous la charge de travail  et  la  dictature des 
objectifs et des indicateurs avec toujours moins de moyens. 

Jusqu’à ces dernières années, le couperet avait taillé dans le muscle, aujourd’hui, il attaque l’os 

Au  moment  où  la  crise  n’en  finit  pas  d’accentuer  les  inégalités,  toute  suppression  d’emploi 
supplémentaire est insupportable et intolérable, tant pour les conditions de travail des collègues que 
pour l’exercice de nos missions qui doivent assurer l’égalité de traitement des citoyens et le service 
rendu aux collectivités locales.

Force Ouvrière condamne cette politique dont l’objectif, à terme, est de préparer l’abandon des 
missions de service public par l’Etat, et revendique le maintien de tous les emplois.

Mutations/affectations : F.O.-DGFiP ne cautionne pas le perdant-perdant !
 
Le DG ne veut pas de deux mouvements de 
mutation  (existant  dans  la  filière  gestion 
publique) et l’extension aux deux filières. Ce 
refus  est  du  aux  suppressions  d’emplois  et 
aux  difficultés  de  fonctionnement  des 
services.
Le DG ne veut pas, contre l’intérêt des agents, 
de  deux  mouvements  de  mutations  pour 
convenance personnelle qui, de son point vu, 
accroîtrait  la  fragilité  des  services  dans leur 
fonctionnement.
La seule mobilité voulue par l’administration, 
c’est  la  mobilité  des agents qu’elle  a  décidé 
d’instaurer  (loi  sur  la  réorientation 
professionnelle) pour répondre à ses objectifs 
de gestion des services (fermeture de postes, 
fusion des services)

La délégation F.O.-DGFiP a quitté le 8 décembre 
2010  le groupe de travail réuni en vue de la mise 
en  place  du  dispositif  de  convergence  dans  le 
cadre  de l’Harmonisation  des  règles  de gestion 
relatives aux mutations et premières affectations.
 Après  la  lecture  de  notre  déclaration  liminaire, 
F.O.-DGFiP a  donné le  ton :  rester  après  avoir 
obtenu  en  séance  des  réponses  claires  à  nos 
revendications ou partir.
 Nous ne pouvions  pas envisager  une relecture 
par  l’administration  de  fiches  qui  n’apportaient 
aucun élément de réponse sur l'existant et sur le 
devenir des agents en terme de mutations.
 Nous  avons  en  effet  rappelé  à  l’administration 
notre mandat, syndical autant que moral :
 Le  respect  des  agents,  la  prise  en  compte  de 
leurs  inquiétudes  mais  surtout  de  la  confiance 
qu’ils nous portent.
 C’est  la  raison  pour  laquelle  nous  n’avions 
pas l’intention d’écouter les atermoiements de 
l’administration sans avoir obtenu :
 -         la  garantie  du  maintien  de  deux 
mouvements  annuels  et  du  mouvement 
spécifique sur poste

-         le droit de retour dans le département 
d’origine pour les internes.

 À  l’administration  qui  ne  comprenait  pas  le 
durcissement  de  notre  position  et  notre  volonté 
fermement  affichée  de  ne  pas  poursuivre  plus 
avant, nous avons été clairs :
 -         ce départ ne signifie pas un boycott des 

groupes de travail, mais la cohérence d’une 
ligne  de  conduite  que  nous  nous  sommes 
fixée : les agents attendent des réponses par 
rapport  à  une  situation  qu’ils  ne  maîtrisent 
pas  et  qui  les  inquiète,  à  charge  pour 
l’administration d’y répondre dès le début de 
l’année 2011.

-         C’est pour nous le seul moyen de montrer 
que nous ne sommes pas dupes et  surtout 
pas complices de l’administration.

-         Le Directeur Général a lui-même annoncé 
ce  jour :  le  dispositif  cible  ne  sera  mis  en 
œuvre  qu’en  septembre 2014,  entre-temps 
nous  devons  mettre  en  place 
progressivement  un  dispositif  de 
convergence.

-         Progressivement  certes  mais  avec  la 
perte immédiate des deux mouvements et 
du droit au retour, c’est inacceptable !

-         Partir c’était mettre l’administration en face 
de  ses  incohérences ou  comment  ne  pas 
faire ce que l’on dit : une harmonisation par le 
haut avec pour chaque agent les acquis et le 
meilleur  de  chaque  filière  pour  qu’enfin 
chaque agent en sorte gagnant-gagnant

-         Partir  c’était  pour  F.O.-DGFiP respecter 
notre mandat et défendre l’intérêt de tous les 
agents.

-         Partir  c’est  aussi  pour  F.O.-DGFiP 
s’affirmer  comme  un  syndicat  libre 
indépendant et revendicatif.

 La  déclaration  liminaire  de  la  délégation  F.O.-
DGFiP est disponible sur le site national :
http://www.fo-dgfip.fr/

http://www.fo-dgfip.fr/


F.O.-DGFiP partage l’analyse de la Commission des Finances
sur l’état des services de la DGFIP

 
À l’occasion de la discussion de la loi de finances pour 2011, le Rapporteur spécial Thierry Carcenac a fait 
plusieurs constats concernant la période 2006-2010 :
La DGFIP s’est surpassée dans l'application de la règle du non remplacement d'un agent sur deux partant à 
la retraite.
La diminution incessante des effectifs s’inscrit dans la perspective de poursuivre cette démarche sur les 
trois  années  à  venir  afin  de  parvenir  à  une  suppression  de  100 000  postes  supplémentaires  dans  la 
Fonction publique sur la période 2011-2013.
Dans  cette  logique,  des  efforts  seront  encore  demandés  à  la  DGFIP,  ce  qui  démontre  que  tous  les 
nouveaux gains de productivité ne serviront qu’à permettre la suppression d’emplois et non l’amélioration 
des conditions de travail.
Et pourtant, le Rapporteur Spécial reconnaît que la suppression annuelle et systématique de 2 500 ETPT 
commence à poser problème et que la DGFIP doit se préoccuper des conditions de travail et du climat 
interne pour éviter de créer un syndrome FRANCE TELECOM.
La catégorie C a perdu plus de 20 % de ses effectifs depuis 2006, soit 11 953 ETPT qui sont loin d'avoir 
bénéficié d'une promotion inter-catégorielle.
Le Rapporteur spécial cite également la Cour des Comptes qui constate que la DGFIP a donné la priorité 
en matière de contrôle fiscal aux objectifs de rendement (nombre de contrôles et montants à recouvrer) 
orientant ainsi les contrôles vers les dossiers les plus faciles et délaissant les dossiers plus complexes qui 
nécessitent des enquêtes longues. Cette orientation a pour effet de rendre la couverture des contrôles 
inégale  sur  certaines  catégories  de  contribuables  et  de  dispositifs  fiscaux  et  sur  certaines  zones 
géographiques.
Cet éclairage sur l’évolution de la DGFIP correspond au constat de F.O.-DGFiP.
 C’est bien dans cet esprit que le Syndicat s’est adressé le 28 décembre au Directeur Général pour 
attirer une fois de plus son attention sur le caractère très préoccupant de l’exercice des missions.

CHORUS : Attention DANGER

Depuis de nombreuses années, l'État cherche à 
rénover ses systèmes d'information financière et
comptable  qui  assurent  la  gestion des comptes 
publics.  L'objectif  affiché  étant  d'unifier 
informatiquement  la  tenue  des  comptes  des 
différentes administrations.
Le projet CHORUS, lancé en 2005, vise à couvrir 
une partie des fonctionnalités des applicatifs de
gestion propres à chaque ministère, et à terme à 
remplacer tous les applicatifs existants.
Concrètement le montant de la dépense partiel 
de la mise en place de CHORUS se monte à 
885 millions d'euros,  auxquels il  faut ajouter 
les  dépenses  de  fonctionnement  évaluées  à 
100  millions  d'euros  par  an,  soit  un  coût 
estimé à 1.10 milliard d’euros d'ici à 2015.
 Sous  couvert  de  modernisation,  cette 
industrialisation des procédures va entraîner une 
redéfinition  de  certaines  missions : CHORUS 
regroupe  indistinctement  des  «     opérateurs     »   
des  services   ordonnateurs  et  comptables,   
sous l’autorité d’un même «     responsable     »- on   
ne distingue   plus l’ordonnateur du comptable.   
Il est aisé de comprendre qu’il sera fait appel 
indistinctement  aux  agents  de  la  chaine 
ordonnancement ou à ceux de la chaine 

comptable.  De la  liquidation  jusqu’à  la  prise 
en charge et au paiement de la dépense, toute 
la  procédure  comptable  sera  donc  intégrée 
dans cet outil de consolidation comptable. 
 Les gains de productivité entraîneront de fait des 
suppressions de postes. Les pouvoirs publics ne 
s'en cachent pas d'ailleurs,  l'objectif  affiché en 
matière  de  réduction  de  personnel  liée  à  la 
mise en place de CHORUS est  d'économiser 
pas  moins  de  9795  agents  (ETPT)  !  La  loi 
mobilité  va  tourner  à  plein  pour  certains 
agents  qui  n'auront  pas  d'autres  choix  que 
d'accepter  la  mobilité  géographique  ou 
fonctionnelle, Aujourd'hui,  Chorus  est 
partiellement  déployé  dans  tous  les  grands 
ministères et utilisé par 14 000 fonctionnaires. La 
dernière  vague  d'installation  devrait  avoir  lieu 
début  2011  (12  000  utilisateurs 
supplémentaires)  et  le  système  pourrait 
être finalisé début 2012.

REVISION GÉNÉRALE DES POLITIQUES PUBLIQUES :



La RGPP, ce sont 524 mesures qui conduisent à supprimer des missions publiques, en détruisant les 
emplois et les statuts des fonctionnaires ainsi que l’égalité des droits des citoyens. En détruisant les 
services et  les  moyens publics,  le  gouvernement  cherche à  transférer  ses missions publiques au 
secteur privé afin de donner des gages aux marchés financiers.

Le processus utilisé est simple :
• Diminuer  le  nombre  de  fonctionnaires  :  100  000  suppressions  d’emplois  en  3  ans  (en  ne 

remplaçant pas un fonctionnaire sur deux), 100 000 autres sont prévus à l'horizon 2013.
• Réduire les dépenses de fonctionnement : La baisse des crédits devrait concernée plus de la 

moitié des missions de l'État. Les subventions aux opérateurs seront aussi revues à la baisse. 
Vont être touchées les dépenses d'intervention (aide économiques et sociales) et de transferts 
aux collectivités locales. 

• Fusionner les services (réduction des administrations centrales, fusion au niveau régional sous 
la tutelle des préfets de région qui deviennent les véritables pivots du pilotage des politiques 
publiques et fusion au niveau départemental sous la tutelle des préfets de département mais 
sous l’autorité du préfet de région :  la fusion de la DGI/DGCP a été le premier acte de la 
RGPP). A terme, cela va entraîner la suppression des services déconcentrés qui feront doublon 
avec ceux des collectivités territoriales.

• Fusionner les corps (la création du Répertoire Interministériel des Métiers de l'État -RIME :
- disparition des statuts au profit des cadres d’emploi et de la notion de métier, 
- loi mobilité : favoriser soi-disant la mobilité inter-fonction publique mais en réalité un des outils 

de la RGPP permettant de supprimer des fonctionnaires en les mettant en disponibilité d’office 
en cas d’impossibilité de réorientation professionnelle).

Que  restera-t-il  après  ce  tsunami  qu’est  la  RGPP  si  on  laisse  faire?  Que  restera-t-il  des 
ministères, des statuts, des missions ? Mais au delà, que restera-t-il de la cohésion de l'État et 
de son unité qui, de fait, se trouvera compromise par le transfert de prérogatives aux préfets de 
régions?

La  FGF-FO affirme l’exigence d’un arrêt immédiat de la RGPP, pour :
- la défense des statuts et missions publiques, fondements de la République une et 
indivisible
- la défense et le maintien de tous les services centraux et de tous les services 
déconcentrés
et donc l’arrêt de toutes les suppressions de postes.
 Pour la défense des agents de la fonction publique et la reconquête de leurs droits 
statutaires et des missions publiques, il faut que cesse la RGPP !
Ensemble, à tous les niveaux, exigeons l’abandon de la RGPP !

CONGRES FO-DGFiP  octobre 2010 
Nos revendications sur le site du syndicat national :

http://www.fo-dgfip.fr/revendic.php

     BULLETIN D'ADHÉSION
(à renvoyer à Robert GAGNE TP LE PUY-VILLE  ou à Chantal BONELLO FI LE PUY
NOM :
PRENOM :
GRADE :
AFFECTATION :

Déclare vouloir adhérer au Syndicat FORCE OUVRIERE Finances Publiques Fait à  
, le                         signature

66 % de la cotisation syndicale est déductible du montant de l'impôt sur le revenu

http://www.fo-dgfip.fr/revendic.php
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